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Joyeux Noël à tous les Rivois(e)s ! 
Nous vous remercions sincèrement pour votre confiance et vous souhaitons de très belles fêtes de fin d’année.

Joyeuses fêtes à tous les Rivois(e)s !

Tél : 04 76 05 00 98 / afs@mma.fr



SOMMAIRE
4

RÉTROSPECTIVE

5
ACTUALITÉS 

MUNICIPALES

6
AU QUOTIDIEN

7
TRAVAUX

8
SÉCURITÉ

9
BRÈVES

10-11
DOSSIER

12
CENTRE SOCIAL

13
VIE ASSOCIATIVE

14
COMMERCES 
ET SERVICES

15
INTERCOMMUNALITÉ

16
RIVES EN DIRECT

17
ÉVÉNEMENT

18
SOLIDARITÉ

AGENDA  I  19
ÉTAT-CIVIL  I  19

ÉDITORIAL

INFOS MUNICIPALES

Directeur de la publication : Julien STEVANT

Rédaction et photographies : Service communication

Mise en page : Marion GRECO
Impression : Imprimerie RUZZIN, Moirans

Régie publicitaire : Éditions BOURSIER - 06 08 86 29 44

Distribution : DSPAMS
Pour toute correspondance ou envoi d’information :
Service communication - 04 76 91 46 44

Dans un souci d’équité et de respect des principes républicains régissant
la communication publique en période pré-électorale, je m’abstiendrai  
de m’exprimer dans ces colonnes. Comptant sur votre compréhension.

Votre maire,



RÉTROSPECTIVE

4  I  LE JOURNAL DE RIVES  I  DÉCEMBRE 2025

RETOURS EN IMAGES
SUR LES MOMENTS FORTS

DE LA VIE RIVOISE

  Accueil des nouveaux habitants
Les nouveaux habitants, installés en 2025 dans notre 
commune étaient invités par la Municipalité pour une 
rencontre conviviale en mairie, fin novembre. Ils ont ainsi  
pu bénéficier d’une présentation complète de la ville,  
des élus, des services municipaux et des principaux 
événements de l’année écoulée. Après la distribution  
d’une documentation très riche, c’est ensuite autour  
du verre de l’amitié que de sympathiques échanges  
ont eu lieu avec les élus, jusque tard dans la soirée.

  Cérémonie du 11 novembre
En ce 11 novembre, élus, jeunes du Conseil Municipal 
des Enfants, représentants des forces de l’ordre et des 
associations d’anciens combattants, étaient accompagnés 
d’un très large public autour du Monument aux Morts pour 
commémorer l’Armistice du 11 Novembre 1918, signé à la fin 
de la Première Guerre mondiale. Cette date marque la fin  
des combats après plus de quatre années d’un conflit 
 d’une violence inouïe, ayant coûté la vie à près de 1,4 million 
de soldats français, les Poilus, héros et témoins d’une 
génération meurtrie. Il demeure essentiel de leur rendre  
cet hommage mémoriel.

Une collecte généreuse  
Le 15 novembre dernier, toute l’équipe des jeunes  

élus du Conseil Municipal d’Enfants s’est relayée au  
Super U de Colombe (partenaire national  

de la Croix Rouge) pour solliciter les clients afin  
de récolter des denrées au profit de la Croix-Rouge  

française. Dans un bel élan de solidarité,  
les dons récupérés sur toute la journée, ont atteint 

 830 kilos ! Un volume impressionnant qui  
permettra aux bénévoles de la croix Rouge locale de  
venir en aide à de nombreuses familles en difficulté.

Merci encore aux généreux clients, au personnel 
 fort sympathique de Super U, à la géniale équipe de la  

Croix Rouge, ainsi qu’aux accompagnateurs des enfants, 
adultes bénévoles, parents et élus qui ont permis  

au CME de s’impliquer dans cette aventure solidaire !
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CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS :
UN MANDAT DE TRÈS HAUTE VOLÉE

ACTUALITÉS MUNICIPALES

DES « CLASSIQUES » RONDEMENT MENÉS
Véritable institution, le CME de Rives (créé en 1997 et parmi les plus anciens de l’Isère) 
a su s’imposer comme un acteur incontournable de la vie locale. Une majorité des 
interventions des jeunes élus sont ainsi souvent régulières voire même « classiques » 
d’un mandat à l’autre. C’est le cas par exemple des participations aux cérémonies 
mémorielles où leur présence symbolise la transmission essentielle du souvenir entre 
les générations. En matière de solidarité, les traditionnelles collectes de denrées en 
supermarché au profit des associations caritatives de la commune (plus de 1,5 tonne 
récoltée sur deux collectes !) ou les après-midis d’échanges autour des jeux de société 
avec les résidents des Ehpad font également partie des projets habituels que les 
jeunes élus ne manquent jamais d’organiser. Il en va de même pour les sorties au 
cinéma Passr’l de Voiron, organisées une fois par an et qui auront réunies plus de 150 
enfants sur ce mandat.

DES NOUVEAUTÉS  
À PROFUSION 
Encadrés par Eliane Belloteau, conseillère 
municipale déléguée et une solide 
équipe de bénévoles, les jeunes élus ont 
cependant souhaité marquer leur pas-
sage dans cette « école de la citoyenneté 
et de l’organisation de projets », comme 
les précédentes équipes. Après avoir pas 
mal « phosphorés » en commission pour 

donner corps à leurs idées, ils ont développé pas mal de nouveautés, guidés par des 
valeurs phares comme la solidarité, la protection de l’environnement ou le partage. 
Pour aller plus loin dans la compréhension du rôle des bénévoles associatifs, ils ont 
ainsi accompagné les membres de l’association solidaire D’une Rives à l’autre dans la 
préparation des colis distribués aux bénéficiaires des aides alimentaires d’urgence. 
Soucieux de la propreté des parcs et places du centre-ville, ils ont aussi initié une opé-
ration de nettoyage citoyen qui deviendra certainement un futur classique du CME. 
Sur le plan des échanges intergénérationnels, les jeunes élus ont accompagné le 
groupe Mémoires de Rives dans l’organisation du 80e anniversaire du souvenir des 
fusillés du 13 juillet, un événement qu’une majorité d’entre eux ont découvert avec 
beaucoup d’émotions à 
cette occasion. Dans le 
même ordre d’idée, les 
échanges avec les Ehpad de 
Rives ont pris une autre 
dimension avec des ren-
contres plus régulières et 
des participations à des 
ateliers de confection de 
décorations très appréciés. 
Sur le plan culturel, l’en-
gagement du CME au sein 
du salon des Expressions 
aura marqué les esprits, 
puisqu’au terme de plu-
sieurs mois de travail c’est 
un véritable village des jeux 
vidéo qui a été proposé 
avec de nombreuses activités de découvertes digitales, une exposition de consoles de 
toutes les périodes et un concours de Mario Kart palpitant. Enfin, pour la première fois 
depuis l’existence du jumelage avec la ville de Refujos de Basto au Portugal, les jeunes 
élus ont pu accueillir des copains portugais de leur âge pour une découverte de Rives 
et de la région. Autant d’initiatives qui prouvent l’implication et l’envie de faire évoluer 
les choses de cette surprenante jeune génération… En attendant la prochaine. 

LES FUTURES ÉLECTIONS
EN PRATIQUE

Que ce soit pour être électeur ou 
pour être candidat, une autorisation 
parentale est indispensable pour 
participer au scrutin (distribution en 
classe et retour le vendredi 16 janvier 
2026 au plus tard). Tous les élèves  
de CM1 et CM2 scolarisés dans les 
groupes publics Libération et Victor 
Hugo, ainsi qu’à l’école privée 
Sainte-Geneviève peuvent voter et 
recevront à ce titre une carte d’élec-
teur nominative, seuls les Rivois 
pouvant candidater.  La campagne 
électorale aura lieu au sein des 
groupes scolaires concernés du 16 
janvier au 19 février. Les jeunes élec-
teurs devront ensuite se rendre avec 
leurs enseignants en mairie pour 
passer dans l’isoloir, le jeudi 26 février. 
Résultats dans la soirée en mairie.

Alors que la fin de leur mandat 
approche, les jeunes élus du 

Conseil municipal des enfants 
peuvent être fiers de leur 

parcours. Entre actions 
habituelles et projets plus 

innovants, cette jeune 
génération de citoyens 

surprend par son implication  
et son inventivité !

Élus en 2024 dans les écoles 
élémentaires et désormais 

collégiens, les 29 élus du 
Conseil Municipal d’Enfants (le 

CME) de Rives ont été 
particulièrement assidus au 

cours de leurs deux années de 
mandat. À raison d’une réunion 

de commission par mois 
(quatre commissions 

« solidarité », « sports et 
environnement », « culture et 

animation » et « information ») 
et d’une manifestation en 

moyenne dans l’intervalle, ils 
ont su rester investis et motivés.
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AU QUOTIDIEN

VAL DE FURE :
HALTE AUX INCIVILITÉS !

Espace naturel protégé, le val de Fure est 
de plus en plus fréquenté par le Rivois 
qui apprécient ce lieu bucolique et 
apaisant. Cependant, une multiplication 
inquiétante des incivilités est constatée 
sur place, en particulier de la part de 
certains propriétaires de chiens peu 
respectueux des règles à suivre en 
milieu naturel et aquatique.

On a souvent tendance à l’oublier, mais 
le val de Fure est aussi composé de ter-
rains privés dont les propriétaires accom-
pagnent la Ville de Rives et l’association 
des pêcheurs au sein du comité de ges-
tion qui veille au bon entretien des lieux. 
Ils sont ainsi en droit d’exiger un minimum 
de respect pour leurs propriétés qu’ils 
ouvrent généreusement aux promeneurs. 
Cependant, comme le constate aussi le 
bureau de la Gaule de la Vallée de la Fure 
(association agrée de pêche et de pro-
tection des milieux aquatiques), ils sont 
confrontés à de nombreuses dégradations 
et des tensions toujours plus importantes 
avec un certain nombre de visiteurs 
indélicats.

RAPPELS IMPORTANTS

Comme le rappellent les différents panneaux installés aux entrées du secteur, 
le règlement de la zone naturelle protégée du Val de Fure, cet espace est auto-
risé aux chiens uniquement quand ils sont tenus en laisse ! Si leur divagation 
créée en effet des tensions anormales avec les promeneurs et les familles, elle 
constitue en outre un vrai risque pour la faune sauvage qui doit pouvoir béné-
ficier de toute la tranquillité possible dans ce secteur préservé. Par ailleurs, sans 
vraiment réaliser les risques, certains propriétaires laissent leurs animaux se 
baigner que ce soit dans les étangs, la rivière ou encore le canal d’alimentation 
des centrales hydro-électriques de la Poype. Ces baignades posent néanmoins 
de vrais problèmes car ils perturbent la faune aquatique et endommagent 
sérieusement les berges. D’autres gestes, qui peuvent paraître anodins, consti-
tuent également une source de problèmes récurrents dans ce secteur. Il s’agit 
des entraves à l’écoulement naturel de la rivière que peuvent provoquer la 
construction de petits barrages ou le jet d’arbre mort par exemple. Face aux 
comportements de plus en plus agressifs des usagers en infraction, surpris par 
les propriétaires ou les pêcheurs, la Ville de Rives va très prochainement prendre 
des arrêtés spécifiques et communiquer par voie de panneaux installés sur site 
afin que le plus grand nombre prenne connaissance des règles qui s’imposent 
dans cet espace protégé. D’ores et déjà, un appel est lancé afin que chacun se 
responsabilise pour le bien-être de tous et la préservation de cet écrin de nature.

PRÉCISIONS RÉGLEMENTAIRES

Le non-respect de l’arrêté du Maire 
qui impose aux propriétaires de 
tenir leurs animaux en laisse est 
passible d’une amende de 35 €. 
De surcroît, quand les chiens sont 
susceptibles de causer des dégâts 
à la faune sauvage, cette amende 
peut s’élever à 135 €.
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TRAVAUX

La requalification du cœur de ville va 
se poursuivre dès le mois de janvier sur 
la partie Nord de la rue Alfred Buttin. 
Des déviations de la circulation seront 
mises en place afin d’assurer des dépla-
cements sécurisés pour les riverains 
concernés.
Alors que la première portion de rue de la 
République rénovée vient de se parer de 
ses derniers atours (plantations, arbres, 
accroches vélo, corbeilles et mobiliers 
urbains), l’imposant chantier de requali-
fication du centre-ville se déplace vers 
une voie d’accès importante, à savoir la 
rue Alfred Buttin.
Comme précédemment, ces travaux vont 
d’abord consister en une reprise totale des 
réseaux humides (adduction d’eau potable, 
assainissement et eaux de pluie) réalisée 
sous la maîtrise d’œuvre du Pays Voironnais.
Viendra ensuite la phase de modernisation 
des voiries et des cheminements piétons, 
qui permettra d’apaiser la circulation sur 
ce secteur très fréquenté et d’harmoniser 
l’esthétique en la rendant cohérente avec 
celle mise en œuvre rue de la République.
Prévus du croisement avec l’artère prin-
cipale du centre-ville jusqu’à l’entrée du 

parking Saint-Vallier, ces travaux vont 
également permettre l’installation des 
anciens Points d’apports volontaires, reti-
rés de la place Xavier Brochier, pour faci-
liter les démarches de tri des déchets des 
habitants. Ils seront ainsi enterrés à l’entrée 
du parking Saint-Vallier, condamnant 
quelques places de stationnement.
Programmé du 5 janvier au 30 avril 2026, 
ce chantier va profondément perturber 
les habitudes de circulation des habitants 
des quartiers de Valfray, de la Chana et 
de la Glacière Tout sera cependant mis 
en place pour favoriser des travaux sur 
demi-chaussée quand cela sera possible 
avec l’installation d’alternats de circula-
tion. Exceptionnellement, et afin de per-
mettre des déplacements plus fluides 
pendant cette période, les habitants pour-
ront emprunter la voie d’accès au parking 
Valfray, puis utiliser la rampe d’accès à la 
place Brochier dans le sens montant pour 
accéder à la rue de la République (le sens 
descendant étant dans ce laps de temps 
interdit).
Une communication plus précise sera 
diffusée en début d’année aux riverains 
concernés.

AMÉNAGEMENTS :
POURSUITE DE LA MODERNISATION  

DU CENTRE-VILLE

D’IMPORTANTS TRAVAUX 
PROGRAMMÉS À LA GARE

Afin de mettre aux normes d’accès 
aux personnes à mobilité réduite les 
quais de la gare de Rives, la SNCF va 
engager un chantier d’ampleur dont 
le principal objectif sera l’implanta-
tion d’ascenseurs ainsi qu’une suré-
lévation des quais. Ces travaux tita- 
 nesques vont se dérouler du 26 janvier 
au 31 juillet 2026 et vont entraîner 
quelques modifications du plan de 
stationnement et des circulations 
piétonnes durant cette période. Le 
chantier de proximité installera ainsi 
de nombreux bungalows sur les 
stationnements dédiés aux taxis et 
condamnera quelques places PMR. 
La circulation des trains ne sera que 
très peu perturbée, puisque la gare 
de Rives dispose de plusieurs voies 
de fret parallèles à celles dédiées au 
transport des passagers. Une partie 
importante des travaux aura égale-
ment lieu de nuit afin d’éviter les 
risques liés au trafic important des 
trains en journée. 
Une information particulière des 
passagers sera réalisée en direct 
par les services de la SNCF.
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SÉCURITÉ

PREMIER BILAN POSITIF POUR 
LA POLICE PLURI-COMMUNALE

Initiée en juin dernier, la convention de 
police pluri-communale vise à assurer 
une meilleure réactivité et une plus grande 
cohérence des interventions des poli-
ciers municipaux de notre commune à 
l’échelle du territoire de proximité. 
Quelques mois après sa mise en place, 
ce dispositif s’avère déjà pertinent.

Validé et saluée par les représentants 
des plus hautes autorités de tutelle de la 
sécurité départementale (Préfet, Procureur, 

Gendarmerie), la convention de police 
pluri-communale permet de mutualiser les 
moyens de police de la Ville de Rives avec 
les communes de Réaumont, Charnècles 
et Saint-Cassien qui n’ont pas les capaci-
tés de financer à elles seules, ce service 
essentiel de sécurité du quotidien. Cette 
stratégie à l’échelle du bassin de vie per-
met davantage d’efficacité, avec un suivi 
des délits plus large et des capacités 
d’action plus judicieuses. 
Dirigés par Laëtitia Genty, les policiers 

municipaux réalisent sur chaque com-
mune un nombre d’heures définies au 
préalable et facturées au forfait. Ils inter-
viennent aussi régulièrement sur appel 
des maires concernés sans que cela ne 
perturbe la poursuite de leurs missions 
prioritaires dans notre ville. Au contraire, 
cette continuité territoriale leur offre des 
capacités nouvelles de suivi de certains 
délits ou encore de récoltes d’informations  
plus larges. 
Comme le confirme ainsi Patrick Morel, 
maire de Réaumont : « Dans la réalité du 
quotidien, les personnes indélicates ou 
fautives et les délinquants ne s’embêtent 
pas avec les limites des territoires com-
munaux, certains ayant même appris à 
s’en servir pour réaliser leurs actes mal-
veillants ou pour se protéger. Avec cette 
convention de police pluri-communale, 
nos habitants sont soulagés et rassurés. 
Et si c’est surtout en matière de respect 
du Code de la route que la présence des 
policiers de Rives a permis d’apaiser la 
situation, je dois aussi reconnaître que 
leur prise en charge de nombreuses 
situations compliquées me facilite gran-
dement la tâche. En effet, sur le plan des 
conflits de voisinage par exemple, les 
maires sont souvent en première ligne et 
très sollicités. Grâce à la réactivité et au 
professionnalisme des agents de Rives 
pas mal de tensions se sont ainsi apaisées 
et c’est un très bel exemple de solidarité 
entre communes. »  

DES INTERVENTIONS NOMBREUSES ET VARIÉES

Sur l’année 2025, les trois agents de la police municipale ont multiplié les inter-
ventions sur l’ensemble d’un territoire désormais plus étendu. Cependant, leurs 
missions prioritaires restent toujours axées autour de la tranquillité publique et de 
la proximité avec les habitants, comme en attestent les statistiques suivantes :
  20 % : surveillance générale des communes
  19 % : contrôles des vitesses des véhicules
  10 % : surveillance des écoles
  8,5 % : surveillance du collège Robert Desnos
  6 % : contrôle du respect du Code de la route
  4 % : recherche et visionnage du système de vidéoprotection
  3 % : contrôle des zones règlementées de stationnement

Le reste des actions étant prioritairement constitué d’aides aux personnes, de 
découverte des véhicules volés, du contrôle des occupations du domaine public, 
d’accueil du public, de règlements de différends, d’intervention sur accidents, de 
patrouilles pédestres et VTT, ou de divagations d’animaux. 



Le CCAS de Rives met en 
place des dispositifs et des 
partenariats pour améliorer 
le quotidien des habitants, 
en particulier les plus fra-
giles. Deux services sont à 
rappeler : le portage de repas 
à domicile et la Mutuelle 
communale.

LE PORTAGE DE REPAS
Depuis la rentrée, une nou-
velle offre de portage de 
repas à domicile permet de 
bénéficier pour 1,06 € de plus 
d’un repas le soir. Destiné aux 
personnes âgées, isolées ou 
en perte d’autonomie, ce 
service permet de recevoir 
chaque jour un repas complet 
et équilibré directement chez 
soi, favorisant ainsi le main-
tien à domicile.

LA MUTUELLE  
COMMUNALE
La Ville de Rives propose 
également une Mutuelle 
communale ouverte à tous. 
Elle permet de bénéficier 

d’une complémentaire santé à tarif négocié, grâce à une mutua-
lisation des adhésions, offrant ainsi une couverture de qualité 
souvent plus avantageuse que les contrats individuels. 
Pour en savoir plus sur ces services, contactez le CCAS de Rives.

BRÈVES
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INSCRIPTIONS SCOLAIRES :  
RENTRÉE SEPTEMBRE 2026

Les inscriptions aux écoles maternelles publiques 
Aimé Césaire et Pierre Perret pour l’année scolaire 
2026-2027 débuteront le lundi 26 janvier 2026.
Sont concernés les enfants nés en 2023.
Les parents doivent ainsi impérativement prendre 
rendez-vous avec le service scolaire municipal 
(04 76 91 21 06 / rez-de-chaussée de l’Hôtel de Ville) 
et se présenter munis du livret de famille et d’un 
justificatif de domicile datant de moins de 3 mois 
(quittance de loyer, facture EDF, téléphone…).
Pour les parents séparés ou divorcés, dernière 
décision de justice.
Il est demandé aux parents d’effectuer cette 
démarche rapidement ; cela permettrait ainsi de 
prévoir au mieux les effectifs de la rentrée 2026.

EN BREF
DES MILITAIRES EN FORMATION  
DANS NOTRE VILLE
Au mois de décembre des militaires formés par le Centre interarmées 
des actions sur l’environnement (CIAE) vont apprendre les rudiments de 
la coopération civilo-militaire afin d’appuyer l’action des armées fran-
çaises en opérations extérieures. Pour valider les compétences acquises 
pendant cette formation, ils réaliseront un exercice de mise en situation 
sur le territoire des communes de Beaucroissant, Izeaux, Renage, Tullins, 
Rives et Sillans, pour s’entraîner dans des conditions proches de la réalité 
des opérations extérieures. Le CIAE remercie vivement les maires des com-
munes de Beaucroissant, Izeaux, Renage, Tullins, Rives et Sillans, pour leur 
disponibilité et leur accueil. Les infrastructures prêtées aux militaires leur 
permettront de travailler dans un cadre réaliste.

ET TÉLÉASSISTANCE : DES SERVICES POUR 
MIEUX VIVRE À RIVES

PORTAGE DE REPAS, MUTUELLE COMMUNALE
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DOSSIER

LA MAGIE DES FÊTES CONTINUE !
Alors que de nombreux événements du programme des animations de fin d’année ont déjà eu lieu, 

quelques rendez-vous vous attendent encore pour savourer en famille cette période festive.

SPECTACLE SON ET LUMIÈRE DE NOËL

Le désormais traditionnel spectacle sons 
et lumières de Noël proposé par Techni 
Global Audiovisuel, vous invitera à partager 
la magie des fêtes ! Pour profiter pleinement 
du spectacle, le public sera invité à se 
positionner derrière le périmètre de sécurité 
matérialisé par des barrières de ville et 
les riverains ne seront pas autorisés à le 
contempler depuis leurs balcons. 
Par ailleurs, une réglementation très parti
culière de la circulation et du stationnement 
sera mise en œuvre pour assurer la sécurité 
de tous.
Ainsi, le stationnement de tous les véhicules 
sera interdit à partir de 14h : 
- parking Libération et place  
de la Libération (aux abords du bureau 
de La Poste)
- rue du 8 Mai 1945
- passages des Pompiers
- rue Lamartine
- rue des Écrins
La circulation et le stationnement de tous 
les véhicules sont également interdits à 
partir de 17h :
- rue Georges Janin Coste (portion 
comprise entre la rue du 8 Mai 1945  
et le parking de la Poste)
À partir de 16h : 
- rue Georges Janin Coste  
(portions comprises entre la rue  
de la République, la rue du 8 Mai 1945, 
et le parking de la Poste)
- rue Lamartine
- place de la Libération (autour de la Poste)
- rue du 8 Mai 1945
- passages des Pompiers
- rue Lamartine
- rue des Écrins
Vendredi 26 décembre à 19h30, place de 
la Libération et parvis de la mairie

PATINOIRE SYNTHÉTIQUE  
PLACE XAVIER BROCHIER

La patinoire synthétique de 9 m par 15 m 
est de retour place Xavier Brochier, pour le 
bonheur de tous. Les rollers sont fournis 
et vous pourrez glisser au maximum une 
demie heure gratuitement en fonction de 
l’affluence ! 
De 14h à 18h, jusqu’au samedi 3 janvier, 
fermeture jeudis 25 décembre et 1er janvier
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DOSSIER

SPECTACLE DU GRAND ANGLE  
« HORS LES MURS » AVEC 
SHAKESPEARE IN SONGS
Notre ville a la chance d’accueillir un 
spectacle original dans le cadre de la program
mation « hors les murs » du grand Angle 
de Voiron. Proposé par la compagnie La 
Dame de 11 heures, ce spectacle est un jeu 
d’échos entre des scènes issues du théâtre 
de Shakespeare et des chansons populaires 
contemporaines. Après Chansons d’Écrivains 
et Et si en plus il n’y a personne, Hélène 
Gratet et Alain Klingler reviennent entourés 
de deux artistes avec un théâtre musical 
qui explore des thèmes universels : qu’est-ce 
que la réalité ? Les rêves ? L’identité ? La 
folie ? La vie ? Toutes ces questions qui, 
comme le théâtre et la chanson, nous 
rassemblent.
Vendredi 16 janvier à 20h (durée : 1h30) 
Attention : uniquement 100 places 
disponibles !
Réservations sur www.le-grand-angle.fr 
ou au 04 76 65 64 64
Tarifs — plein : 10 €, réduit : 10€,
jeune -26 ans : 10 €, solidaire : 10 €, 
enfant -12ans : 7 €, abonné : 10 €,
abonné jeune : 10 €, abonné solidaire : 10 €

DES ÉVÉNEMENTS POUR CÉLÉBRER 
L’ARRIVÉE DE 2026 !

CÉRÉMONIE DE VŒUX DE LA 
MUNICIPALITÉ À LA POPULATION
Julien Stevant, maire, les élus du Conseil 
municipal et les jeunes du Conseil municipal 
des enfants vous convient à fêter le passage 
de la nouvelle année à l’occasion de l’habi
tuelle cérémonie des vœux à la population. 
Cette manifestation conviviale dressera 
le bilan de l’année écoulée, riche en événe
ments et en nouveaux aménagements. 
Elle permettra également aux jeunes élus 
du CME de faire le bilan de leurs deux 
années de mandats et offrira par ailleurs à 
l’assistance de féliciter les sportifs locaux 
qui se sont particulièrement distingués 
lors de la saison écoulée.
Samedi 17 janvier, à 11h, salle F. Mitterrand, 
parc de l’Orgère



Un nouveau projet est né en partenariat 
avec la ludothèque et le Centre Social de 
l’Orgère cette année. Ce projet a vu le jour 
en mai dernier, il était fortement attendu 
par un certain nombre d’habitants qui 
fréquentaient le Centre Social de l’Orgère. 
Ils souhaitaient pouvoir jouer entre adultes 
et passer un moment de détente convivial 
avec d’autres personnes pour rompre 

l’isolement et se faire plaisir ! Le groupe 
détente et jeux se retrouve une fois par 
mois le premier mardi du mois (hors 
vacances scolaires) pour passer un moment 
convivial autour du jeu. La ludothèque est 
réservée au groupe pour l’occasion. Ce 
temps est prévu de 14h30 à 16h30 mais 
vous pouvez venir plus tard et repartir plus 
tôt. Sara, ludothécaire vous accueille avec 
une équipe de bénévole et l’animatrice 
de développement social. Il y a toujours 
un petit café qui vous attends ! N’hésitez 
pas à vous inscrire à l’accueil du Centre 
Social de l’Orgère !
La ludothèque est ouverte pour tous et 
toutes. N’hésitez pas à vous renseigner 
et à vous inscrire auprès de l’accueil du 
Centre Social de l’Orgère au 04 76 65 37 79

Le 18 novembre, l’équipe du Centre Social 
a invité chacun des membres impliqués 
dans les phases de renouvellement de 
son projet social pour un dernier temps 
d’échange en AGORA.
Dans quelques semaines nous clôturerons 
une année de travail collaboratif nécessaires 
à l’évaluation et à la naissance du nouveau 
Projet Social de votre Centre Social de 
l’Orgère. L’AGORA du 18 novembre, organisé 
sous la forme d’un marché des objectifs 
aura permis à chacun des membres 
impliqués dans cette année de renouvel-
lement de découvrir la mise en lumières 
de leurs retours, constats et projections 
sous la forme d’une nouvelle grille d’ob-
jectifs. Le marché aura permis de récol-
ter les essentiels de chacun, les points à 
surveiller et quelques nouvelles idées pour 
mettre en action les futurs objectifs. Dès 
janvier 2026, le nouveau Projet Social sera 
effectif et vous pourrez passer au Centre 
Social pour le découvrir sous une forme 
graphique et imagée. Si l’animation du 
lien social et la lutte contre toute forme 
de discrimination sont des enjeux qui 
vous interpellent et vous motivent n’hésitez 
pas à rejoindre notre équipe pour imagi-
ner ensemble votre future implication.

CENTRE SOCIAL DE L’ORGÈRE
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BIENVENUE AU « MARCHÉ 
DES OBJECTIFS »  
DU CENTRE SOCIAL  
DE L’ORGÈRE 

LUDOTHÈQUE

SÉJOUR 2026

« DÉTENTE ET JEUX : CELA SE PASSE À LA LUDOTHÈQUE ! »

L’ATELIER CUISINE DU CENTRE SOCIAL DE L’ORGÉRE 
A REPRIS DEPUIS SEPTEMBRE 2025 !

La ludothèque vous accueille le lundi 29 
et le mardi 30 décembre durant les fêtes. 
Venez faire une pause jeux avec vos proches 
à la ludothèque. La ludothèque est un lieu 
d’accueil intergénérationnel et gratuit où vous 
êtes toutes et tous les bienvenus ! N’hési-
tez pas à nous contacter au 07 43 15 71 80 
ou à l’adresse ludotheque@ville-de-rives.fr 
si vous avez la moindre question.

Le mercredi 12 novembre le centre social 
a invité les habitants à réfléchir au séjour 
2026 ! Après des échanges autour de la 
présentation de 6 lieux de séjour, les 
participants ont pu procéder au vote. 
Voici les résultats : en 1re position il s’agit 
d’une destination à la mer, au Domaine 
de Massacan dans le Gard (séjour effectué 
en 2023) et en 2e position une destination 
en Haute-Savoie au Domaine de Maravant, 
proche du Lac Léman. Nous attendons impa-
tiemment les retours du vote du budget 
municipal pour pouvoir confirmer la des-
tination sélectionnée pour 2026 et com-
muniquer sur les demandes d’inscriptions !

Elles sont une dizaine de bénévoles cui-
sinières que se retrouvent une fois par 
mois. Le 3e mardi du mois ! Elles com-
posent le menu ensemble, font les 
courses et le repas pour une vingtaine 
de personnes. Elles proposent à des 
personnes isolées de venir partager le 
repas avec elles avec une participation 
de deux euros. Ces repas sont l’occasion 
de découvrir et partager de nouvelles 
recettes. De rencontrer et découvrir de 
nouvelles personnes et de faire connaitre 
le Centre social de l’Orgère. Voilà le menu 
normand de novembre. Des moments 
de convivialités et de partages.



LES NUITS DE LA LECTURE 
À L’ÉCOLE LIBÉRATION !
Viens en famille ou entre amis partager 
une phrase, un extrait de livre, une his-
toire que tu as écrite, ta recette préfé-
rée (max 2 min) seul ou à plusieurs. Tu 
peux aussi venir écouter et passer un 
bon moment tout simplement !

 vendredi 23 janvier à 19h 
école Libération

SPECTACLE BEAU COMME 
UN CAMION  
PAR LA CIE LES 7 SŒURS
Dans le cadre de la tournée décentralisée 
de la MC2 de Grenoble, la MJC accueille 
un projet avec une forte dimension 
pluridisciplinaire, arts visuels et danse :

Une femme raconte ses années d’au-
tostop à travers des pays lointains, par-

fois dangereux. Dix ans plus tard, de cette expérience, elle retient la bonté 
qu’on reçoit quand on donne sa confiance, quand on dit « oui » à chaque 
véhicule qui s’arrête. Elle retient la camaraderie avec ses meilleurs compa-
gnons du bitume : les camionneurs. Beau comme un camion est un spec-
tacle-hommage aux routiers, à leur amour inconditionnel de la route et de 
ses paysages, à leur fierté d’être voyageurs malgré l’aliénation grandissante 
d’un métier plongé au cœur du flux de la marchandise mondialisée. Et si les 
camionneurs du 21e siècle qui rêvent d’émancipation dans leurs 44 tonnes 
ressemblaient aux chevaliers d’antan sur leurs destriers, solitaires errants en 
quête d’aventures ?

 mercredi 4 février 2026, salle F. Mitterrand, parc de l’Orgère, 20h
à partir de 15 ans, infos & réservations : 04 76 65 21 45 / contact@mjc-rives.fr
tarif unique 10 € · tarif solidaire 5 € (-18 ans et demandeurs d’emploi)

VIE ASSOCIATIVE
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DU CÔTÉ DE LA MJCC’EST DE SAISON !
Les sorties de ski familiales du dimanche 
organisées par le Club Alpin Rivois, sont pro-
grammées de décembre à avril aux quatre 
coins du domaine skiable français (de l’Oisans 
à la Tarentaise en passant par la Maurienne, voir 
même au-delà). Ces sorties qui s’effectuent à 
la journée pour 45 € par adulte et 28 € par enfant 
en moyenne avec le transport et le forfait 
remontées mécaniques. Les adhésions au club 
se prennent tout au long de la saison (adulte 
25 €, enfant -de 16 ans 13 €).

Les sorties sont programmées chaque dimanche 
en car au départ du parking du collège et les 
inscriptions s’effectuent sur le site du club, 
avant le jeudi précédent la sortie à 19h. 

 contact au 06 82 28 94 32 
et sur www.culb-alpin-rivois.fr

DÉCOUVRIR LES ARTS 
GRAPHIQUES AVEC 
L’ATELIER DES IMAGINAIRES
L’Atelier des Imaginaires est une association 
artistique créée en 2023 à Rives. Il s’agit d’un 
collectif d’artistes formé dans l’idée de créer, de 
transmettre des savoirs à différents publics et 
de permettre des espaces de rencontres, de 
convivialité, de partage autour des arts plas-
tiques. L’association propose des ateliers pour 
développer l’imagination, la créativité. S’ouvrir 
au sensoriel, au visuel, au sensible que per-
mettent les arts plastiques. Découvrir ou per-
fectionner un panel de techniques comme le 
dessin, le collage, la peinture, le modelage, 
gravure... En lien avec l’histoire de l’Art et pour 
tous publics (enfants, ados, adultes), accom-
pagnés par Adeline Dagallier ou Cécile Freitas 
(artistes plasticiennes et enseignantes) ces 
cours vous permettront de développer votre 
créativité tout en prenant plaisir.

Ateliers les lundis et jeudis de 17h30 à 20h30 
et stages pendant les vacances scolaires à la 
salle municipale Pierre Brigard rue Sadi Carnot 
à Rives.

 Renseignements et inscriptions 
possibles en cours d’année au 06 37 49 73 47
ou sur latelierdesimaginaires@laposte.net 
réseaux sociaux : @atelierdesimaginaires

www.nuitsdelalecture.fr CNL / © Tom Haugomat pour les Nuits de la lecture / Conception graphique : Studio CC

NUITS 
DE 
LA 
LECTURE
21.01 →
25.01.2026
VILLES & 
CAMPAGNES
 10e 
ÉDITION

NOUVEAU : DES COURS DE PORTUGAIS
L’association folklorique portugais de Rives innove en proposant des cours 
de langue portugaise pour tous, à partir de 10 ans, les vendredis et samedis 
(horaires à définir…).

 contact : 04 76 91 05 64 / 06 88 62 76 74



COMMERCES ET SERVICES
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Installé à Rives 
depuis trois ans, 
Anthony Benoist, 
29 ans, a fondé 
Créa’Cover fin sep-
tembre 2025. Fort 
de ses 10 années 
d’expérience en 
tant que média 
applicateur d’adhé-
sifs grand format, il 
met aujourd’hui 
son savoir-faire au 

service des particuliers et des profession-
nels, avec une approche complète et per-
sonnalisée. À titre informatif, le « covering » 
est une méthode qui consiste à appliquer 
un film sur une surface afin de la proté-

ger et / ou la rendre plus esthétique. 
Aujourd’hui, le covering se définit comme 
une alternative à la peinture tradition-
nelle. Spécialiste de la pose, Anthony 
accompagne ses clients de A à Z, de la 
conception du projet jusqu’à la mise en 
place finale. Il collabore avec des impri-
meurs partenaires, convaincu que « cha-
cun doit maîtriser son domaine ». Il confie 
donc l’impression aux experts et se 
consacre entièrement à la qualité de la 
pose. Que ce soit pour les particuliers ou 
professionnels, Créa’Cover propose ainsi, 
du covering de véhicules et de meubles 
pour un rendu esthétique unique, des 
films PPF (Paint Protection Film - films 
transparents de protection carrosserie 
capables de se régénérer face aux micro-

rayures et petits impacts), des films 
solaires (amélioration du confort ther-
mique et réduction des UV), des films de 
sûreté (renforcement des vitres dans les 
lieux sensibles) et des films miroir sans 
tain (pour plus d’intimité tout en conser-
vant la luminosité). Les adhésifs utilisés 
sont principalement en PVC, mais 
Anthony s’intéresse aussi aux solutions 
en polyester, plus faciles à recycler et 
moins consommatrices d’eau mais plus 
coûteuses. Les techniques d’impression 
évoluent également vers des méthodes 
plus écologiques, comme les encres UV 
et les impressions latex à base d’eau.

 Anthony Benoist, contact@creacover.fr, 
07 81 02 58 30 

CRÉA’COVER : L’ART DE LA POSE D’ADHÉSIFS

HYGIDOM : LA BIENVEILLANCE ET LA PROXIMITÉ AU SERVICE DE VOTRE QUOTIDIEN
Salah Lamri, 49 ans, fait partie de la dernière génération à être née à la maternité de Rives. 
Après avoir grandi dans le Pays Voironnais, il a choisi, il y a un an et demi, de revenir aux 
sources, là où tout a commencé pour lui et de se lancer dans l’aventure de l’entreprise indé-
pendante. Diplômé d’un DUT en informatique, il a d’abord travaillé dans la gestion de parcs 
informatiques. En 2005, il découvre la prestation de santé à la personne. Ce contact humain 
quotidien l’a profondément touché et lui a donné envie de mettre ses compétences au ser-
vice des autres. En juin 2025, il crée Hygidom, en étroite collaboration avec sa femme, une 
entreprise de services de proximité à la personne basée à Rives. Sa mission ? Proposer des 
services de proximité, avec écoute, bienveillance et confiance, pour rendre le quotidien des 
habitants plus simple et agréable. Parmi cet éventail de prestations proposées, vous pourrez 
ainsi bénéficier de l’entretien de la maison, du repassage, de l’aide aux courses, d’une assis-
tance administrative, de travaux de petit bricolage et de jardinage ou encore du nettoyage 
des poubelles. Chez Hygidom, il ne s’agit pas seulement de faire le ménage ou d’aider pour les 
courses : il importe de créer du lien, de simplifier la vie des habitants et de soutenir la solidarité 
locale. Labellisée « services à la personne », Hygidom permet de bénéficier de 50 % de crédit 
d’impôts sur les prestations réalisées. Toutes les prestations sont adaptées aux besoins et 
attentes du client et proposées sur devis préalable.

 Salah Lamri, hygidom38@gmail.com, 07 49 55 41 37 / 07 49 99 18 25

Comme c’est le cas depuis de nombreuses années, l’union des commerçants Rives 
Commerces organise une grande tombola de Noël accessible à tous les clients. Dotée 
cette année de plus de 3 000 € de lots, elle consiste à faire tamponner à quatre 
reprises un bulletin de participation à l’occasion d’achats dans les commerces adhé-
rents. Ce bulletin, rempli et déposé dans le commerce de son choix, participera 
ensuite au grand tirage au sort organisé courant janvier qui désignera entre 40 et 
50 gagnants !

NE MANQUEZ PAS LA GRANDE TOMBOLA DE NOËL 
DE RIVES COMMERCES !



INTERCOMMUNALITÉ
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COLLECTE DE  
SAPINS DE NOËL

La traditionnelle collecte des sapins de Noël aura lieu du 27 décembre 2025 au 11 
janvier 2026. 3 points d’apport volontaire identifiés par des barrières et des bande-
roles seront mis en place : rue Levatel, rue Alfred Buttin, place de la Libération. Vous 
pourrez y déposer votre sapin naturel (sans socle). Sont interdits :
-  les sacs à sapin, filets, pots, socles et contenants
-  les sapins en plastique
-  les sapins floqués (colorés, pailletés, recouverts de neige artificielle)
-  les guirlandes et décorations
-  tout autre déchet vert que votre sapin de Noël
Une fois collectés, les sapins seront transformés en compost Ferti-Vert, un fertilisant 100 % 
naturel produit sur le site écologique de La Buisse. Important : le dépôt de sapins sur 
la voie publique ou à proximité des poubelles est interdit et passible d’amende (35 à 
150 €). Vous pouvez également les apporter dans l’une des déchèteries du territoire.

 Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.paysvoironnais.com

QUALITÉ, GOÛT, ODEUR : TOUT SAVOIR SUR L’EAU DU PAYS VOIRONNAIS
Si lors des baromètres de satisfaction les habitants sont pour la plupart satisfaits du service de l’eau, des questions 
reviennent régulièrement sur le goût et l’odeur de l’eau. On vous dit tout.
Sur notre territoire, l’eau potable provient de deux types de ressources : majoritairement des sources qui sont des eaux 
de surface et moins fréquemment des nappes phréatiques qui sont des eaux issues des profondeurs du sol. Étant 
situées en surface, les eaux de sources qui fournissent la plupart des habitants du Pays Voironnais sont plus vulnérables 
(pollution liée à l’activité humaine, sécheresse…). Une fragilité qui implique une surveillance permanente et l’applica-
tion de traitements spécifiques pour en assurer la conformité. Différents traitements sont alors possibles : l’adjonction 
de chlore ou les ultra violets qui ont pour avantage de ne pas donner de goût à l’eau.
Si l’eau est captée en profondeur, dans une nappe phréatique, le traitement n’est pas forcément nécessaire, sauf si la 
distance pour son acheminement est importante. Dans ce cas, un traitement préventif au chlore est systématiquement 
appliqué. Selon la dose injectée, l’eau que vous consommez peut donc parfois avoir un léger goût de chlore dont on 
peut aisément se débarrasser en plaçant pendant 20 minutes sa carafe d’eau débouchée au réfrigérateur.

UNE EAU SOUS HAUTE SURVEILLANCE
Afin d’assurer en permanence l’alimentation en eau, le service surveille en continu son réseau via un système de télé-
surveillance. En cas de problème, le système informe immédiatement l’équipe d’astreinte, disponible 24h / 24 et 7j / 7, 
qui établit alors un diagnostic précis et intervient afin de maintenir l’approvisionnement en eau des habitants en toute 
situation. Parce que la qualité de l’eau distribuée est une priorité, le Pays Voironnais a fait le choix de contrôles plus fré-
quents que ce qu’impose la réglementation avec la mise en place d’un système d’auto-contrôles assuré par un labora-
toire mandaté par l’Agence Régionale de Santé. Ainsi, plus de 1 000 analyses sont ainsi effectuées chaque année sur le 
réseau d’eau du Voironnais ! Une synthèse de ces résultats est envoyée une fois par an à chaque usager avec sa facture.

À l’approche de la fin de l’année, 
certains agents de collecte du Pays 
Voironnais ont pour habitude de 
démarcher les habitants du Pays 
Voironnais à leur domicile afin de 
vendre des calendriers. Cette vente, 
organisée de leur propre initiative, 
est tolérée par la Communauté d’Ag-
glomération du Pays Voironnais car 
la loi ne l’interdit a priori pas, sauf 
dans les communes disposant d’un 
arrêté interdisant le démarchage à 
domicile. Le produit de ces ventes est 
réparti directement entre les agents 
concernés et ne peut pas faire l’objet 
pour l’acheteur d’une déduction fis-
cale. Ces agents interviennent sur 
leur temps personnel, mais doivent 
cependant être munis de leur badge 
professionnel : nous vous invitons donc 
à leur demander, afin de vous assurer 
qu’il s’agit bien d’agents de la collec-
tivité. Bien entendu, votre participation 
est totalement libre, et en aucun cas 
obligatoire.

CALENDRIERS JUSQU’AU 03/01
RAPPEL ! VENTE DE
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RIVES EN DIRECT

LE DON DU SANG À L’HONNEUR

En novembre, avait lieu pour la première 
fois dans notre ville, la 63e assemblée 
générale de l’Union Départementale des 
Donneurs de Sang. Organisée sur la base 
du volontariat par la dynamique Amicale 
des donneurs de sang de Rives, cet évé-
nement a été l’occasion de rappeler toute 
l’importance des dons de sang et de plasma.
Avec plus de 130 participants et la présence 
de nombreuses personnalités dont Michelle 
Soulier, présidente de la fédération Régionale, 
Jean-Michel Lefrançois, président de l’union 
départementale de l’Isère, des représentants 

des union de l’Ain, de la Drôme et du Rhône, 
les responsables de l’Établissement français 
du sang (la Maison du don de Grenoble), 
des élus locaux et des membres de 44 
amicales iséroises, l’organisation de cette 
assemblée constituait un vrai défi. Défi 
relevé haut la main par l’Amicale de Rives 
qui, sous la houlette de sa présidente 
Nonciate Famiano et avec toute l’énergie 
de sa belle équipe de bénévoles, a assuré 
un accueil chaleureux, une logistique 
rigoureuse et une gestion parfaite de cette 
folle journée.

UNE NAVETTE POUR FACILITER 
VOS DONS DE PLASMA
Une navette est mise en place au 
départ de Voiron afin de faciliter les 
déplacements vers la Maison du 
Don pour les dons spécifiques de 
plasma. Pour plus d’informations,  
il est possible de contacter : aura.
navette-plasma-grenoble@efs.
sante.fr

LES PROCHAINES COLLECTES 
DANS LE SECTEUR
Les dates des prochaines collectes 
en 2026, sous réserve de modification 
par l’Établissement Français du Sang, 
seront les suivantes :
  À Rives, salle F. Mitterrand, parc 
de l’Orgère : mercredi 4 mars, mer-
credi 16 septembre et mercredi 25 
novembre de 15h30 à 19h,
  À Charnècles, salle polyvalente : 

vendredi 2 janvier et mercredi 10 juin, 
de 15h30 à 19h.

BILANS ET PERSPECTIVES

Au fil des présentations des traditionnels 
bilans et autres rapports, il est ainsi apparu 
qu’en 2025, la planification des objectifs 
départementaux a fixé à 38 720 dons en 
collecte mobile, tandis que celui de 2026 
est revu à la baisse d’environ 1 200 dons. 
En effet, un des défis de l’Établissement fran-
çais du sang consiste à augmenter les dons 
de plasma de 60 % d’ici 2028. Cette orien-
tation se décline localement avec une hausse 
des objectifs de dons de plasma, passant 
de 8 800 dons en 2025 à 10 000 pour 2026, 
au détriment des collectes mobiles, par 
manque de personnel mobilisable et de 
moyens. Enfin, à une échelle plus locale, à 
Rives, les collectes montrent une évolu-
tion plutôt marquée : 153 dons en 2023, 263 
dons en 2024 et déjà 159 dons en 2025 
(avant une dernière collecte organisée début 
décembre). Cette belle progression est le 
fruit d’un engagement sans faille de 
l’équipe de bénévoles locaux, qui multi-
plient depuis quelques années les évé-
nements pour développer l’acte de don 
et diffuser l’information sur la simplicité et 
l’importance de cet acte qui, chaque jour, 
contribue à sauver des vies (organisation de 
collectes à Rives et à Charnècles, de 
buvettes et d’un pucier, participations à de 
nombreuses animations). Il convient ici de 
les remercier pour le temps et l’énergie 
qu’ils donnent sans compter au service de 
cette grande cause, car cette générosité fait 
vivre cette chaîne de solidarité essentielle.
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ÉVÉNEMENT

FESTIVAL DES OUTRE-MERS
LES 12 ET 13 JUIN PROCHAINS

Pour sa cinquième édition, le festival dédié aux cultures ultramarines va s’attacher  
à développer encore davantage les échanges avec les territoires et la culture  
des Caraïbes. Au fil d’une programmation musicale qui s’annonce encore très  

éclectique, les occasions d’évasion seront ainsi variées et surprenantes.

Imaginé par l’association Peyotl, avec le 
soutien de la Ville de Rives, le festival a enfin 
trouvé son rythme de croisière avec un 
record d’affluence atteint l’année dernière 
pour une soirée d’exception, réunissant 
deux légendes du reggae, Black Uhuru et 
Queen Omega ! Alors que la programma-
tion de la cinquième édition se finalise et 
mettra encore à l’honneur de nombreux 
styles musicaux, de l’électro au reggae, en 
passant par la musique cubaine ou sud- 
américaine, plusieurs nouveautés sont déjà 
prévues pour vous transporter à l’autre 
bout du monde, au soleil des Antilles !

CULTURE, GASTRONOMIE, ARTS…
Au rythme d’une ambiance toujours entraînante, vous pourrez ainsi vous régaler de 
nombreuses spécialités caribéennes (acras, boudin créole, sorbet coco et le fameux 
poulet boucané) mais les traditions culturelles, les arts visuels et l’artisanat seront 
également mis en valeur, par le biais d’un marché artisanal et d’ateliers. Sensibles aux 
enjeux sociaux et environnementaux qui bousculent le quotidien des population 
ultramarines, les organisateurs innoveront sur cette édition en proposant des réflexions 
et des expositions sur la problématique de l’eau dans les Dom-Tom. Promoteurs infa-
tigables de la solidarité et de la diversité culturelle, ils accueilleront également les 
membres de l’association De la mère à la terre qui a mis en œuvre un projet autour 
de l’engagement social et écologique de 30 femmes des Caraïbes. Une exposition 
photographique, la diffusion d’un documentaire et une conférence-débat seront ainsi 
programmés pour encourager les échanges autour de ce beau projet. Parmi les autres 
initiatives, notons enfin la présence de la troupe grenobloise Kann’A Vaval qui entraînera 
le public dans un défilé carnavalesque des plus originaux. Alors, dès à présent, réser-
vez votre week-end du 12 et 13 juin prochain et pour les plus motivés réservez aussi 
votre place au camping du festival qui sera installé sur le site du Levatel !

TARIFS

  billet 1 jour : prévente billetterie 
25 € (réduit* 20 €) / sur place 30 € 
(réduit* 25 €)
  pass 2 jours : prévente billetterie 
40 € (réduit* 35 €) / sur place 45 € 
(réduit* 40 €)

*tarifs réduits : personnes 
porteuses de handicap, étudiants, 
demandeurs d’emplois)

infos et réservations sur :
www. omar38.org

VOUS SOUHAITEZ REJOINDRE L’ÉQUIPE ?

Inscrivez-vous comme bénévole et profitez de deux jours de festival dans 
l’envers du décor ! L’équipe a besoin de vous, de votre motivation, de vos 
sourires et de vos savoir-faire. 
Toute l’équipe a hâte de vous rencontrer, rendez-vous sur www. omar38.org
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Soutenons nos associations et nos com-
merces !
La fin d’année est une période habituelle-
ment festive, propice aux rencontres et aux 
échanges. En ces moments privilégiés, le 
groupe municipal Rives Gauche souhaite 
rappeler à quel point les associations et 
les commerces sont des acteurs essentiels 
de la vitalité de notre commune.
Pour vos achats et cadeaux de fin d’année, 
alors que les travaux de la première 
tranche d’aménagement de la rue de la 
République semblent enfin toucher à 
leur fin, nous vous invitons à privilégier 
les commerces de Rives, qui, cette année 
encore, organiseront des animations com-
merciales très attendues. De nombreuses 
associations et clubs sportifs de la com-
mune proposeront également des activi-
tés festives. C’est une belle occasion d’y 
participer et de soutenir leur action tout au 
long de l’année, au service du vivre-ensemble, 
des solidarités et de notre jeunesse.
Merci à toutes et tous, et meilleurs vœux 
de santé et de bonheur pour l’année 2026, 
de la part du groupe municipal Rives Gauche.
Jérôme BARBIERI, Ali ZERIZER, Didier 
DUCOURTIOUX, Franck FEDOR, Jérôme 
DEROO / rives.gauche@orange.fr

GROUPE RIVES GAUCHE
DYNAMIQUE RIVES

GROUPE RIVES EN TRANSPARENCE

Les élus du groupe Rives en Transparence 
n’ont pas souhaité s’exprimer dans ce numéro.

GROUPE ENSEMBLE

Dans le cadre du respect du Code électo-
ral, la majorité municipale est contrainte 
de ne plus s’exprimer dans cette tribune 
jusqu’au scrutin municipal de mars 2026.

Le Département de l’Isère, en partenariat 
avec le CHU Grenoble Alpes, La Poste et 
le Gérontopôle Auvergne Rhône-Alpes, 
propose aux personnes de 60 ans et plus 
un test gratuit et annuel pour repérer les 
premières fragilités liées à l’âge.
Ce test, basé sur le programme IS-ICOPE 
de l’OMS, permet d’évaluer 7 fonctions 
essentielles : mobilité, mémoire, nutrition, 
humeur, vision, audition, isolement et 
accès aux droits. 
L’objectif : préserver l’autonomie et la 
qualité de vie le plus longtemps possible.
Deux façons de participer :
• Via l’application DIGICOPE : téléchar-
geable sur smartphone ou tablette (Apple 
Store / Google Play), elle permet de réaliser 
le test en 10 minutes, seul ou avec un proche.
• Lors d’un atelier collectif : accompagne-
ment personnalisé et informations sur les 
actions de prévention locales (inscription 
obligatoire au 09 70 81 81 55 (appel local, 
du lundi au vendredi, 9h-17h). Certaines 
personnes pourront également bénéficier 
d’un accompagnement à domicile par 
un agent de La Poste formé par le CHU. 

BIEN VIEILLIR EN ISÈRE : UN TEST GRATUIT  
POUR LES PLUS DE 60 ANS
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JANVIER

  MARDI 6 

Atelier « détente et jeux »  
pour les adultes, à la ludothèque,  
rue Bayard, 14h30 à 16h30, gratuit  
sur inscription à la Maison de l’Orgère

  MERCREDI 7 

Permanence du conciliateur de justice, 
8h30-11h30 en mairie  
(sur réservation au 04 76 91 46 44)

Permanence de Julien Stevant,  
maire, de 9h à 12h en mairie  
(sur réservation au 04 76 91 28 70)

Atelier parent-enfant du centre social 
de l’Orgère « la boom de 2026 », 
15h30-18h, Maison de l’Orgère,  
gratuit, dès 2 ans

Permanence de l’avocat conseil, 
16h-18h en mairie (sur réservation  
au 04 76 91 46 44)

  JEUDI 8 

Atelier diététique du centre social  
de l’Orgère, « réaliser un menu équilibré 
en fonction des saisons », 9h30-12h, 
Maison de l’Orgère (sur inscription  
au 04 76 65 37 79)

  VENDREDI 16 

P’tit bus des sorties du centre social  
de l’Orgère avec une visite au musée 
Hébert à La Tronche, 13h-17h30  
(sur inscription au 04 76 65 37 79)

Spectacle décentralisé du Grand Angle 
de Voiron, avec Shakespeare in songs, 
théâtre musical à 20h,  
salle F. Mitterrand, parc de l’Orgère

  SAMEDI 17 

Cérémonie des Vœux à la population, 
11h, salle F. Mitterrand, parc de l’Orgère

  LUNDI 19 

« Ludo découverte » un temps  
pour découvrir la ludothèque,  
16h15 à la Maison de l’Orgère

  MERCREDI 21 

Atelier parent-enfant du centre social 
de l’Orgère « créer mes vœux 2026 », 
14h30-16h à la Maison de l’Orgère

  JEUDI 22 

Permanence de Julien Stevant,  
maire, de 16h à 19h en mairie  
(sur réservation au 04 76 91 28 70)

  VENDREDI 23 

Nuit de la lecture organisée par la MJC, 
à 19h, école Libération

FÉVRIER

  MERCREDI 4 

Permanence du conciliateur de justice, 
8h30-11h30 en mairie  
(sur réservation au 04 76 91 46 44)

Permanence de Julien Stevant,  
maire, de 9h à 12h en mairie  
(sur réservation au 04 76 91 28 70)

Permanence de l’avocat conseil,  
16h-18h en mairie  
(sur réservation au 04 76 91 46 44)

Spectacle de la MJC avec Beau  
comme un camion, tournée  
décentralisée de la MC2 de Grenoble, 
20h, salle F. Mitterrand, parc de l’Orgère

Date limite d’inscription sur les listes 
électorales sur www.servicepublic.fr

  VENDREDI 6 

Date limite d’inscription sur les listes 
électorales auprès du service Élections 
de la mairie

  JEUDI 12 

Séance publique du conseil municipal, 
19h en mairie

  JEUDI 19 

Permanence de Julien Stevant,  
maire, de 16h à 19h en mairie  
(sur réservation au 04 76 91 28 70)

RAPPEL : la parution dans cette rubrique 
État civil est soumise à l’autorisation 
des familles sollicitées par les services 
municipaux. L’absence de réponse vaut 
légalement réponse négative.
Si des événements sont manquants, merci 
de contacter la mairie au 04 76 91 46 44.

ÉTAT CIVIL
 NAISSANCES

17/08  Alba PERDRIX
30/08  Lya BENBALA
07/09  Victoire DULPHY
26/09  Maël MICHAUD
26/09  Alessio ESCOFFIER
30/09  Matteo FERRARA
19/10  Chloé CRISTOUD
30/10  Louise JALOUS
11/ 1 1   Solèn CHANTEREAU

 MARIAGES

15/11  Meltem GÖKÇE & Bünyamin GÖKÇE
15/11  Meral ERYILMAZ & Aytekin ÖZ

 PACS

02/10  Malizia ETURE & Loïc VERZOTTI
13/10  Sandrine CAPILLIEZ & Stéphane BOSMAN
03/11  Emmanuelle FRANCKX & Stéphane 
SALVADOR

 DÉCÈS

27/09  Alfred BÉRARD, 88 ans
14/10  Anine ZANCHETTA, veuve ZAMBETTI, 86 ans
15/10  Dominique DELLOUE, 66 ans
17/10  Aline FORMICA-ESPOSITO, 91 ans
11 / 1 1   Jean MAURICE, 92 ans

 PARRAINAGES RÉPUBLICAINS

29/11  Helyna PANICHI TOLLU



20 ZA DES GRANGES
38140 CHARNÈCLES

AGRÉÉS ET PARTENAIRES ASSURANCES

tabacdelaplacerives38@gmail.com

200 rue Louis Neel - 38140 RIVES - 04 76 06 19 67
contact@ceramic-quartz.com

Carrelages - Salles de bains - Vente et pose
Horaires de 8h30 à 12h et de 14h à 18h

ceramic & quartzwww.ceramic-et-quartz.fr


